
QUESTIONNAIRE 
« STATUT DE L’ARBITRAGE » 

SAISON 2022 / 2023
A retourner impérativement avant le 17 juillet 2022

Par courrier ou par mail à partir de l’adresse officielle de votre club (ex : 501234@footoccitanie.fr)

NOM DU CLUB 

Mentionner ci-dessous les arbitres en activité rattachés au club

1- 

2- 

3- 

4- 

5- 

6- 

7- 

8- 

9- 

10-  

A défaut, indiquer ci-dessous les candidats arbitres 

M. Adresse : 

Code Postal : Localité : 

M. Adresse : 

Code Postal : Localité : 

M. Adresse : 

Code Postal : Localité : 

La Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit aux clubs affiliés et à ses licenciés un droit d’accès et de rectification pour les informations les 
concernant issues du présent questionnaire et enregistrées dans les fichiers du District de l’Hérault de Football. 

N° D’AFFILIATION 
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